
 

 

Ligue de natation de La Réunion 
 

Comité directeur du vendredi 16 septembre 2022  
 

 

La réunion a lieu au siège du comité régional de natation à la Maison régionale des sports, 20 route  

Philibert Tsiranana - 97490 Sainte-Clotilde 

 

 

Ordre du jour : 
 

1 - Homologation du Compte rendu CODIR le 30 juin 2022 

2 - Convention de contractualisation FFN : Statuts / Désignation des référents 

3 - Point JIOI 

4 - Finances CJSOI (regroupement, équipement...) 

5 - Rendu du questionnaire adressé aux présidents /coaches 

6 - Point Meeting 

7 - Fonctionnement de la ligue, mise en place des cercles de compétences 

8 - Avantages clubs labellisés 

9 - Point financier 

10 - Courrier 

11 - Questions diverses 

 

PRÉSENT.E.S 

Julie ABEL, Frédéric ARNAUD, Mahdia BENHAMLA, Pierre DEBAST, Dominique DERVILLIER, 

Guilène FAUBOURG, Henri FONTAINE (le président), Samuel IDMONT,  

 

ABSENTE  EXCUSÉE 

Flore ATTYASSE 

 

ABSENT 

Marc BERTCSH 

 

Le président ouvre la séance à 18h11 

 

 

Le président décide en préambule de la réunion d'examiner les courriers d'accusation adressés à la 

fédération, à la ligue et à une partie des clubs par le président du CNSJ concernant notamment  

- le financement de billets d'avion pour au championnats Jeunes à Pau pour deux parents 

- le paiement des frais de compétition 

(annexes 1 – 2 – 3)  

 

Le Comité directeur : 

- note que le président du CNSJ a opposé une fin de non-recevoir à la demande de rencontre avec le 

président de ligue 

- s'interroge sur les motivations de ces courriers contenant plusieurs accusations mensongères et 

diffamatoires 

 

 

 



- rappelle que l'ensemble des informations demandées par le président du CNSJ sont publiques, 

facilement accessibles et vérifiables par tous les clubs (voir, notamment PV de la réunion du comité 

directeur du 30 juin 

- refuse d'entrer dans la polémique, mais précise toutefois que les billets pour les deux parents ont été pris 

afin de permettre l'accompagnement total de jeunes mineurs dans leur déplacement en Métropole puisque 

le cadre technique ne pouvait le faire, leurs retours ayant lieu à des dates différentes.  

 

Ces billets ont été totalement remboursés en date du 7 juillet 2022  

(facture en annexe 4)  

 

Un nouveau courrier sera adressé au président du CNSJ et transmis à la fédération pour suite à donner. 

(annexe 5) 

 

1 - Homologation du PV du CODIR le 30 juin 2022 

Le PV est adopté 

 

2 - Convention de contractualisation FFN : Statuts / Désignation des référents 

Le Comité directeur donne un avis favorable pour la signature par le président de la convention de 

contractualisation. 

 

Les référents demandés par la FFN dans le cadre de de la convention de contractualisation sont ensuite 

élus. Il s'agit de : 

 

Référent  Erfan : Dominique Dervillier 

Référent labelisation : Dominique Dervillier 

Référent médical et/ou antidopage : Docteur Bouin 

Référent équipement : Franck Schott 

Référent  PSF : Franck Schott 

Référent  ETR : Franck Schott 

Référente lutte contre la maltraitance : Julie Abel 

 

La FFN ayant mis à jour ses statuts, le Comité directeur décide de tenir une assemblée générale 

extraordinaire afin d'examiner une révision des statuts de la Ligue afin de les mettre à jour et de les 

aligner sur ceux de la FFN 

 

3 - Point JIOI 

Le président et Fréderic Arnaud ont assisté à la conférence de presse tenue par le Comité régional 

olympique et sportif de La Réunion (Cros) le vendredi 9 septembre.  

 

Une enveloppe de 1,7 million d’euros a été débloquée, dont 450.000 par la Région, 450.000 euros par le 

Département, 450.000 euros par l’État et 170.000 euros par les différents partenaires.  

 

Le Cros a toutefois mis l’accent sur un certain nombre d’incertitudes sur l’organisation de ces Jeux. Le 

président du Cros a souligné “l’absence d’informations de la part de la CIJ (Commission internationale 

des Jeux)”. Même si l’on sait que les jeux se dérouleront en juillet 2023, aucune date n’a encore été 

arrêtée”, a-t-il ajouté.  

 

Mahdia Benhamla demande que soit examiné les questions éthiques posées par l'organisation des Jeux 

dans l'un des pays les plus pauvres au monde. 

 

Une discussion s'instaure. Il est décidé que contact sera pris avec la fédération malgache de natation afin 

de déterminer des pistes durables de coopération  

 

4 - Finances CJSOI (regroupement, équipement...) 

Les Jeux auront lieu du dimanche 4 décembre au dimanche 11 décembre 2022 à Maurice. 



La sélection des 14 nageuses – nageuses (7 filles et 7 garçons) plus deux remplaçants (1 fille,  1 garçon) 

s'est faite sur la base des rankings des 14 – 17 ans après avoir retiré les athlètes qui ne sont plus à La 

Réunion. (annexe 6) 

 

Samuel Idmont, trésorier, indique qu'une enveloppe de 4.500 euros a été mise à disposition par la Ligue 

pour le financement des actions se rapportant à cet évènement. 

 

Dans la limite des capacités financières de la Ligue, il est décidé que les membres de la délégation seront 

dotés de tee-shirts, shorts et bonnets. Deux regroupements – cohésion seront organisés.  

 

5 – Compte - rendu du questionnaire adressé aux présidents / coaches, date de réunion avec les 

dirigeants et les coaches 

Les réponses des 12 clubs qui ont participé sont lues en séance. (annexe 7) 

 

Dominique Dervillier met l'accent sur l'esprit constructif et les critiques constructives manifestés par ceux 

qui ont répondu 

 

Pierre Debast souligne la demande de plus grande concertation et de communication des clubs 

 

Un courrier sera adressé à tous les clubs pour remercier ceux qui ont participé et pour les inviter tous à 

une réunion. 

 

Cette réunion aura lieu avant la fin décembre 2022 

 

6 - Point Meeting 

- une subvention de 15.000 euros a été demandée à la mairie de Saint-Denis 

- des invitations seront adressées aux Kréopolitains (Nans, Pierre-Yves, Alizé, Clément, Mathis, Lou, 

Liya, Milian, Rosalie). Ils seront invités au titre du premier regroupement pour les Jeux des Iles, à ce titre 

les billets seront financés par les subventions allouées dans le cadre de la préparation de cet événement 

- une délégation suisse a demandé à participer 

- Julie Abel indique avoir demandé à Jeremy Stravius d'être le parrain de la manifestation et qu'"il est prêt 

à jouer le jeu" 

 

7 - Fonctionnement de la ligue, mise en place des cercles de compétences 

(voir tableau en annexe 8) 

 

8 - Avantages clubs labellisés 

Les engagements étant payables sur Extranat au tarif de 4 euros par engagement, Le Comité directeur 

décide que la Ligue fera une rétrocession de 1 euro par engagement aux clubs labellisés. 

 

9 - Point financier 

Point reporté en attente de validation par l'expert-comptable 

 

10 - Courrier 

Demande d'affiliation FFN de deux clubs : 

- Aquatic nage (Mayotte) 

- Livyatan Aquatic Club (La Réunion) 

 

Les deux clubs ayant fourni l'ensemble des pièces et documents nécessaires, leur demande d'affiliation est 

acceptée. La ligue leur souhaite bienvenue et longue vie. 

(annexe 9) 

 

11 - Questions diverses 

Sans objet 

 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h50. 



 

 

 

La secrétaire générale 

Mahdia Benhamla 

 

                                                                                                                                          
     

 

 

NB : pour participer et délibérer valablement au comité directeur, tous les participants doivent être 

licenciés. Le rappel a été fait à l'ensemble des administrateurs. Après vérification il est établi que l'un 

des administrateurs présents à la réunion n'était pas licencié. Il n'est donc pas fait mention de sa 

présence et de ses interventions dans ce PV 
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ANNEXE 6 

 

Sélection CJSOI – 4 au 11 décembre 2022 à Maurice 

 

 

Filles : 

 

BARDEUR Agnes-Emilie (2008/14 ans) CAPRICORNE SUD N ST-PIERRE  50 Papillon, 50 Dos, 50 NL, 4x100 NL 

GRONDIN Julia-Maëly (2008/14 ans) CLUB DES NAGEURS TAMPONNAIS  50-100 NL, 4x100 NL et 4N 

RIEMENS Eléa (2006/16 ans) ST-DENIS RÉUNION  4x200 NL, 200 NL, 400 NL 

GONTHIER Audrey (2007/15 ans) LA JEANNE NATATION PORT  4x100 NL, 4x200, 100 NL 

NADAUD Julie (2006/16 ans) SUD SAUVAGE NATATION SAINT PHILIPPE - REUNION  Dos, 4x100 NL et 4N 

GORY-LAURET Mahée (2007/15 ans) CN POSSESSION  Brasse, 4x100 4N 

HOCQUETTE Lily-Jeanne (2008/14 ans) ST-DENIS RÉUNION  Papillon, 4 nages, 400-800 NL, 4x100 4N, 4x200 NL 

 

Garçons : 

 

BORDIER Timéo (2005/17 ans) A ASEC NATATION SAINT-PAUL REUNION  50-100 NL, 4x100 NL, 4x200 NL, 4x100 4N, 50-100 Papillon 

NABOUDET Thomas (2005/17 ans) CLUB DES NAGEURS TAMPONNAIS  100 NL, 4x100 NL, 4x200 NL, 4x100 4N 

MADY Dayan (2005/17 ans)  A ASEC NATATION SAINT-PAUL REUNION  50 NL, 4x100 NL, 4x100 4N, 50-100 Brasse 

FERRERE Alexandre (2008/14 ans) CLUB DES NAGEURS DE SAINT-LEU  Dos, 4x100 NL, 4x200 NL, 4x100 4N, 200 NL, 200 4N, 400 4N, 400-1500 NL, 200 papillon 

LARIVIERE Milan (2006/16 ans) A ASEC NATATION SAINT-PAUL REUNION  400-1500 NL, 4x200 NL, 200-400 4N 

PAUSE Alexandre (2008/14 ans) ST-DENIS RÉUNION  50-100-200 Brasse, 1500 NL 

THIRIOT Anthony (2008/14 ans) FRA  ST-DENIS RÉUNION  Papillon 

 

Remplaçant.e 

Philomène BORSATO ASEC 

Pacôme Sidelski ASEC 

 

Encadrement : 

- BENHAMLA Mahdia, 

- BOUCHER Nicolas, 

- DEBAST Benoît, 

- MEBAREK Alexandre 
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